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EXEQUATUR entre le maroc et la france

Par FATKARIM, le 21/01/2014 à 15:46

Y a t'il une circulaire ou un article juridique qui stipule que la demande de l'éxéquatur des
jugements rendus au Maroc n'est plus d'actualité, merci

Par JEAN S, le 21/01/2014 à 16:37

Ce lien devrait vous aider car vous ne nous avez pas précisé de quel jugement il s'agit faute
de quoi, ceci sera mieux, que rien.

http://vosdroits.service-public.fr/particuliers/F576.xhtml

Par domat, le 21/01/2014 à 18:07

bsr,
à mon avis l'exequatur est toujours nécessaire pour rendre applicable un jugement marocain
en france.
cdt
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